
Délibérati0n UPVD/CA 2024/8-03 n°01 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, n0tamment ses articles L712-1 à L712—3 ; L762-5 et R719—102;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L821-40 à L821-52;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu le marché subséquent n°2023—03-UPVD-5 fondé sur l’accord cadre de services AMUE N°19-20—

PAM—CAC relatif à la désignation des commissaires aux comptes dans le cadre de la mission de

certification des comptes annuels et prestations associées;

Vu l’avenant n°1 au marché subséquent n°2023-03-UPVD-S signé le 29 novembre 2023,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La conclusion d’un marché subséquent relatif à la certification des comptes et désignant la

société Grant Thornton en tant que commissaire aux comptes titulaire et l'institut de gestion et

d’expertise comptable — IGEC en qualité de commissaire aux comptes suppléant de l'Université

de Perpignan Via Domitia pour un mandat de six exercices (2023-2028).
Au titre de l’exercice 2023, la société Grant Thornton intervient en co-commissariat aux comptes

avec la société KPMG précédent titulaire du marché.

Membres composant le conseil : 32 Pour : 26
Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 26 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 26

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024

Le président de l’Université,

PJ : marché subséquent 2023-03—UPVD-S susvisé

CP) : Direction /Agence Comptable / Rectorat
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Délibérati0n UPVD/CA 2024/8-03 n°02 du 08 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3, R 719-51 et suivants et R 719-

102 et R 719—104 ;
Vu les articles 202 et 214 du décret n° 2012—1246 du 7novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire

et comptable publique;
Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 relatif aux tableaux budgétaires applicables aux établissements

publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et aux établissements publics à

caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de l'élaboration, de la présentation et

de l’exécution de leur budget;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°01 du 8 mars 2024 relative à la désignation des

commissaires aux comptes;

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité :

> Le compte financier 2023

Article 1 :

Le conseil d’administration approuve les éléments d’exécution budgétaire suivants :

911,89 ETPT, dont 739,35 ETPT sous plafond et 172,54 ETPT hors plafond

84.495.856 € d’autorisations d’engagement dont

O 67.058.626 € de personnel

o 14.759.847 € de fonctionnement et intervention

O 2.677.743 € d’investissement

87.205.703 € de crédits de paiement dont

O 67.058.626 € de personnel

O 12.862.376 € de fonctionnement

O 7.284.701 € d’investissement

85.817.972 € de recettes

—1.387.730 € de solde budgétaire

Article 2 (modifié par délibération UPVD/CA 2024/26-04 n°03 du 26 avril 2024) :

Le conseil d’administration approuve les éléments d’exécution comptable suivants :

o -88.064 € de résultat patrimonial

o + 462.190 € de capacité d'autofinancement
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o -977.649 € de variation de trésorerie qui passe de 28.610.948 € à 27.633.299 €

o +949.309 € de variation de fonds de roulement qui passe de 25.888.304 € à 26.837.613 €

o +1.926.958€ de variation de besoin en fonds de roulement qui passe de —2.722.644 € à
- 795.686€

Article 3 :

Le conseil d’administration décide d’affecter le résultat à hauteur de -88 063,74€ en report à
nouveau.

0 Pour le budget principal et le SAIC dissous au 31/12/2023 à hauteur de -117 178 ,71€ en

report à nouveau créditeur

o Pour la fondation, à hauteur de +29 114,97€ en report à nouveau créditeur.

PJ : Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, de la situation

patrimoniale et des opérations pluriannuelles et le rapport du ou des commissaires aux comptes

CPI :Agence Comptable/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Membres composant le conseil :32 Pour:26
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 26 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 26

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024



Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°03 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis du comité social d’administration du ler mars 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité :

> La Charte numérique :v

%Charte des usages numériques à l’UPVD .

%Charte des utilisateurs concernant l’usage du système d'information de l’université de

Perpignan Via Domitia.

Membres composant Ie conseil : 32 Pour : 26

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 26 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 26

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024

PJ : Chartes susvisées

CPI : Direction / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°04 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la
fonction publique;
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à
l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires;
Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2023/02-06 n°02 du 2 juin 2023 relative à l’adoptiOn des lignes
directrices de gestion « Mobilité » des personnels enseignants-chercheurs, des personnels
enseignants;

Vu l’avis du comité social d’administration du ler mars 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La mise à jour des lignes directrices de gestion « mobilité » des personnels enseignants

chercheurs, des personnels enseignants sous réserve de la modification suivante :

En page 15/16 - 2.5.2. Le Congé pour Recherche d’Excellence (CREX) lire : « (...) Pour cela,
l’UPVD met en place un Congé pour Recherche d’Excellence (CREX), en appui à ses
Enseignants chercheurs pour /e montage de projets de candidatures ERC (European
Research Council, https://erc.europa.eu/homepage), IUF (lnstitut Universitaire de France,
https://candidatures.iufrance;fr/accuei/.htm/) ou Horizon (...) »

Membres composant le conseil : 32 Pour : 23

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 23 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 23

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024

Le président de l‘Université,

UET

PJ : Les LDG « mobilité » susmentionnées

CPI : DRH / Rectorat ’

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°05 du 8 mars 2024

Vu le code de I’éducati0n, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la

fonction publique;
Vu le décret n° 2019—1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à

l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires;
Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2023/02—06 n°03 du 2 juin 2023 relative à l’adoption des lignes

directrices de gestion « Carrières » relatives aux promotions et à la valorisation des parcours

professionnels des personnels enseignants-chercheurs et des personnels enseignants;

Vu l’avis du comité social d’administration du ler mars 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La mise à jour des lignes directrices de gestion « carrières » relatives aux promotions et à la

valorisation des parcours professionnels des personnels enseignants-chercheurs et des

personnels enseignants sous réserve de la modification suivante :

En page 38 — 2.5.2. Le Congé pour Recherche d’Excellence (CREx) lire : « (...) Pour Cela, l’UPVD

met en place un Congé pour Recherche d’Excellence (CREx),' en appui à ses Enseignants

chercheurs pour le montage de projets de candidatures ERC (European Research Council,

https://erc.europa.eu/homepage),

https://candidatures.iufrance.fr/accueil.htm/) ou Horizon (...) »

IUF (lnstitut Universitaire de France,

Membres composant le conseil : 32 Pour : 23

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 23 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 23

_Fait à Perpignan, le 8 mars 2024

PJ : Les LDG « carrières » susmentionnées

CPI : DRH / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°06 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;
Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu les statuts de la faculté des Sciences et techniques des activités physiques et sportives;
Vu la délibération UPVD/CA 2018/05-10 n°01 du 5 octobre 20218 relative à la création de l’UFR des
Sciences et techniques des activités physiques et sportives;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu la décision n°2023-052 du 15 novembre 2023 portant nomination des directeurs(trices) des
antennes de l’UniVersité de Perpignan Via Domitia;

Vu l’avis du comité social d’administration du ler mars 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La réorganisation de l'unité de formation et de recherche (UFR) Sciences et Techniques des
Activités Physiques et Sportives (STAPS) sous réserve de la modification suivante apportée dans
son organisation et animation :

« Et la sacra/isation d’un créneau pour l’ensemble des membres tous les lundis pour tenir la
réunion pédagogique ou travail/er en groupes sur projet, réunion hebdomadaire de la
doyenne et du directeur d’antenne et l’invitation systématique du directeur d‘antenne au
conseil d’UFR. »

Membrescomposant le conseil : 32

Membres en exercice : 32
Membres présents ou représentés : 19

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0
Suffrage valablement exprimé : 19

Pour : 19

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Organigramme et organisation de l’UFR STAPS

CPI : UFR STAPS / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°07 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le tarif de la boutique UPVD d'un nouveau produit proposé à la vente.

Pour : 18

Contre : 0

Abstention : 0

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 18

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 18

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024

, président de l‘Universifé,

PJ :tarif du produit susmentionné

CPI : Communication / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l‘UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°08 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;
Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu l’avis de la formation spécialisée du comité social d’administration du 16 février 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le programme annuel de prévention de l’UPVD au titre de l’année 2024.

CPI : Cellule prévention des risques professionnels et environnement/ Rectorat
Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Membres composant le conseil :32 Pour: 18
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 18 ^ Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0
Suffrage valablement exprimé : 18

ait à Perpignan, le 8 mars 2024

Le président de l’Universi ,

PJ : Programme annuel de prévention UPVD 2024 susmentionné
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°09 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université ,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le tarif accompagnant de 25 euros, dans le cadre de l’organisation de la cérémonie de remise
des diplômes de l’Institut d’Administration des Entreprises (IAE) de l’UPVD du 8 mars 2024.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 18

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 18

Pour : 18

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Demande de l'IAE

CPI : IAE / Rectorat

Diffusion : intranet et site internet de I’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°10 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La participation financière des étudiants d’un montant de 150 euros au voyage pédagogique en
Italie du 7 au 11 mai 2024 dans le cadre de l’application des connaissances et compétences de

guide conférencier.

, Membres composant le conseil : 32 Pour : 17
î Membres en exercice : 32 Contre : 0

a Membres présents ou représentés : 17 Abstention : 0
'
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 17

Fait à Perpignan, le _8 mars 2024

Le président de l‘Univ'ersil‘é,

PJ :Annexe financière prévisionnelle du voyage susmentionné

CPI : UFR LSH / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD
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Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2023/14—04 n°22 du 14 avril 2023 relative a la création du diplôme
dl université « Cybersécurité »;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences exactes et expérimentales du 29 février 2024;
Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 5 mars 2024,

Le conseil d‘administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La modification _de la maquette du diplôme d’université (DU) Cybersécurité.

Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°11 du 8 mars 2024

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 17

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 17

Pour : 17

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : UFR SEE / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/8-03 n°12 du 8 mars 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3 et D123—2 etsuivant;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et ses articles L2122-1 et suivant;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 5 mars 2024,

Le conseil d’administration, aprèsen avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La note de cadrage relative à l'hébergement d'entreprises et de créateurs d’entreprises au sein

des locaux de l’UPVD.

Membres composant le conseil : 32 Pour : 17

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 17 Abstention : 0
Membres n'ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 17

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024

e président de l‘Université,

AUGUET

PJ : note de cadrage susmentionnée

CPI : Direction / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 5 mars 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé a l’unanimité:

> Les frais d'inscription au colloque « GIGER, DALI et Cie : Partages de surréalisme » - du 25 au

27 avril 2024.

Membres composant le conseil : 32 ’

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 17

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 17

Pour : 17

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Frais d’inscription relatifs au colloque susmentionne‘

CPI : CRESEM / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 00 i 04 68 66 20 19
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Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3,

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 5 mars 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé àl
l

ÿ La convention de reversement 50 % contrat doctoral portant sur le Vieillissement accéléré de
revêtements multicouches phases MAX/SIC.

Unité de recherche : PROMES

Partenaires : CNRS

Durée : 36 mois

unanimité :

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 17

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 17

Pour : 17

Contre : 0

Abstention : 0 .

PJ :convention de reversement - contrat doctoral susmentionné (1052)
CPI : SRV/ Rectorat

Diffusion : intranet et site internet de I’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 OO i O4 68 66 20 19

Fait à Perpignan, le 8 mars 2024
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Unîversité Université de Perpignan
Perpignan
Via Domiti& Conseil d’Administration

- Séance du 8 mars 2024
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